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CONSEIL D’ARCHITECTURE, D’URBANISME ET DE L’ENVIRONNEMENT DE LA
NIÈVRE (CAUE)

CONVENTION FINANCIÈRE 2019

ENTRE  

Le Département de la Nièvre
Hôtel du Département, 58039 NEVERS Cedex 
représenté  par  Monsieur  le  Président  en  exercice  du  conseil  départemental,  Monsieur  Alain
LASSUS,
dûment habilité à signer la présente conven on par délibéra on du 13 mai 2019

 ci-après dénommé « Le Département de la Nièvre »

ET
 
L’Associa on Conseil  d’Architecture,  d’Urbanisme et de l’Environnement de la Nièvre (CAUE),
Associa on Loi 1901,  
3, rue des Trois Carreaux – 58000 NEVERS
représentée par son Président en exercice, Monsieur Jacques LEGRAIN, dûment habilité aux fins
des présentes par décision du Conseil d’Administra on en date du 28 novembre 2017
N° SIREN : 317 736 445,

ci-après dénommée « Le CAUE »

Il est convenu ce qui suit :

PRÉAMBULE :

Considérant  les  projets  ini és  et  conçus  par  le  CAUE,  en  cohérence  avec  les  orienta ons  du
Département  de la  Nièvre,  rela fs à  l’assistance et  à  l’aide  à  la  décision des  territoires  et  des
collec vités  territoriales  et  de  leurs  groupements,  aux  conseils  à  des  par culiers,  à  la
sensibilisa on du grand public ;

Considérant le lien par culier avec les diverses poli que du Département de la Nièvre en ma ère
d’habitat, de transi on énergé que, d’infrastructures rou ères, de développement des territoires,
de tourisme, d’agriculture,  de patrimoine naturel et environnemental ;

Considérant que le projet présenté par le bénéficiaire par cipe à ce e poli que.
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VU le Code général des collec vités territoriales,
VU la loi du 7 août 2015 portant nouvelle organisa on territoriale de la République,
VU la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée, rela ve à l’informa que, aux fichiers et libertés,
VU la loi n°2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement na onal pour le logement,
VU la loi n°2006-1537 du 7 décembre 2006 rela ve au secteur de l’énergie,
VU  le  Plan  Départemental  de  l’Habitat  (PDH)  approuvé  par  délibéra on  de  l’Assemblée
Départementale du 2 février 2015,
VU la délibéra on de l’Assemblée Départementale en date des 25 et 26 mars 2019 rela ve au vote
du Budget Primi f 2019,
VU la conven on triennale d’objec fs 2018 – 2020 entre le Département et le CAUE approuvée par
délibéra on en date du 14 mai 2018,
VU la conven on triennale d’objec fs 2018 – 2020 signée le 31 mai 2018,
VU la délibéra on de la Commission Permanente du Conseil départemental en date du 13 mai
2019 approuvant les termes de la conven on financière 2019 pour le financement du CAUE,

Ar cle 1 – Objet de la conven on

La  présente  conven on  financière  a  pour  objet  de  définir  les  modalités  de  la  par cipa on
financière 2019 apportée par le Département de la Nièvre au CAUE ainsi que les engagements de
ladite associa on tels qu’ils ont été définis dans la conven on d’objec fs 2018 – 2020 du 31 mai
2018.

Ar cle 2 – Durée de la conven on

La présente conven on financière est conclue au tre de l’exercice 2019. Elle ne pourra pas être 
renouvelée par tacite reconduc on. Son renouvellement sera étudié entre les représentants des 
par es aux présentes au vu des rapports d’ac vités et des comptes de résultat transmis au 
Département de la Nièvre.

Ar cle 3 – Condi ons de détermina on de la contribu on financière

En  contrepar e  des  objec fs  déterminés  dans  la  conven on  triennale  2018  –  2020,  le
Département  s’engage  au  tre  de  2019  (annexe  1)  à  a ribuer  au  CAUE une  aide  globale  de
286 000 € décomposée comme suit :

-  affecta on  d’une  part  de  la  taxe  d’aménagement  perçue  par  le  conseil  départemental
correspondant à l’applica on d’un taux de 0,38 % (1)
- versement si nécessaire d’une subven on d’équilibre perme ant d’a eindre un montant d’aide
globale de 286 000 € sur l’année (2)
-  9 000 € pour l’adhésion de l’ins tu on départementale au CAUE (3)

soit (1) + (2) + (3) = 286 000 €

Les deux premières composantes de l’aide financière étant appelées à varier selon le niveau de
taxe d’aménagement perçu par le conseil  départemental,  un courrier sera adressé au CAUE au
moment du versement du solde lui no fiant le montant final de la subven on d’équilibre si celle-ci
s’avère nécessaire.
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Ar cle 4 – Modalités de versement de la contribu on financière

Un acompte de 50 % des 286 000 € est versé à la signature du présent avenant. Il est procédé à un
deuxième versement de 25 % en septembre 2019. Le versement du solde de 25 % sera condi onné
à la produc on d’un état de dépenses et d’une présenta on des ac ons réalisées à la date du
1er décembre, dernier délai. Il est également demandé à ce e date une maque e financière et
une proposi on de programme d’ac ons pour l’année suivante.

La contribu on financière est créditée au compte du CAUE selon les procédures comptables en
vigueur.

Ar cle 5 – Engagements du CAUE

En contrepar e de la par cipa on financière du Département de la Nièvre, le CAUE s’engage à :

- me re en œuvre les projets pour lesquels la par cipa on financière est a ribuée ;

- fournir le compte-rendu financier conforme à l’arrêté du 11 octobre 2006 pris en applica on de
l’ar cle 10 de la loi n°200-321 du 12 avril 2000 rela ve aux droits des citoyens dans leurs rela ons
avec les administra ons (Cerfa n°15015*01) ;

- fournir les états financiers et de résultat ou, le cas échéant, les comptes annuels et le rapport du
commissaire aux comptes prévus par l’ar cle L.612-4 du code du commerce ou la référence de leur
publica on au journal officiel ;

- fournir le rapport d’ac vité ;

-  fournir  régulièrement  les  procès  verbaux  des  Assemblées  Générales  et  des  Conseils
d’Administra on ;

-  tenir sa comptabilité conformément aux règles définies par le plan comptable des associa ons.
Ce e comptabilité est à tout moment à la disposi on des représentants du Département de la
Nièvre au sein de son conseil d’administra on ;

-  fournir  sur  demande  du  Département  de  la  Nièvre,  toutes  pièces  supplémentaires  jugées
nécessaires par ce dernier pour exercer le contrôle sur pièces et sur place ;

A cet égard, le bénéficiaire s’engage à transme re au Département de la Nièvre tous documents et
renseignements qu’il pourra lui demander dans un délai d’un mois à compter de la demande.

- faire figurer de manière lisible le Département de la Nièvre sur tous les supports et documents
produits dans le cadre de la conven on (apposi on du logotype ).
Les  logotypes  du  département  à  u liser  sont  à  demander  à  l'adresse  suivante :

imprimerie@nievre.fr
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Le CAUE informe sans délai le Département de la Nièvre de toute nouvelle déclara on enregistrée
au registre na onal des associa ons et fournit la copie de toute nouvelle domicilia on bancaire.
En cas d’inexécu on,  de  modifica on substan elle  ou de retard dans la  mise en œuvre de la
présente conven on, le bénéficiaire en informe le Département de la Nièvre sans délai par le re
recommandée avec accusé de récep on ou remise au département contre décharge. 

Ar cle 6 – Sanc ons

Le Département de la Nièvre se réserve le droit de ne pas verser la subven on au bénéficiaire ou
d’en ordonner le reversement par el ou total dans les hypothèses indiquées ci-après :

1° En cas de manquement total ou par el du bénéficiaire à l’un des engagements et obliga ons
issues des présentes ;

2° En cas d’inexac tude sur les informa ons fournies et les déclara ons faites par le bénéficiaire ;

3° En cas de cessa on de l’ensemble de son ac vité ou de l’ac vité pour laquelle le projet défini à
l'ar cle 1 précité est réalisé ;

4° En cas de transfert de l’ac vité hors du Département ;

5° En cas de non présenta on au Département par le bénéficiaire de l’ensemble des documents
prévus à l’ar cle 5 précité.

Le Département de la Nièvre informera le bénéficiaire par le re recommandée avec accusé de
récep on.

Ar cle 7  – Contrôle du Département 

Pendant et au terme de la présente conven on, un contrôle sur place et sur pièces peut être
diligenté à tout moment par le Département de la Nièvre.

Le  bénéficiaire  s’engage à  faciliter  l’accès  à  toutes  pièces  jus fica ves  des  dépenses  et  autres
documents dont la produc on serait jugée u le dans le cadre de ce contrôle conformément au
décret du 25 juin 1934 rela f aux subven ons aux sociétés privées.

Le refus de leur communica on entraîne la suppression de la subven on conformément à l’ar cle
14 du décret-loi du 2 mai 1938.

Le  Département  de  la  Nièvre  contrôle  annuellement  et  à  l’issue  de  la  conven on  que  la
contribu on  financière  n’excède pas  le  coût  de la  mise en œuvre du projet.  Conformément à
l’ar cle 43-IV de la loi n° 96-314 du 12 avril 1996 portant diverses disposi ons d’ordre économique
et  financier,  le  Département  de  la  Nièvre  peut  exiger  le  remboursement  de  la  par e  de  la
subven on supérieure aux coûts éligibles du projet. 
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Ar cle 8  – Clause résolutoire 

Les par es aux présentes conviennent d’un commun accord de la possibilité de résilier  à tout
moment la présente conven on sous réserve de respecter un délai de préavis d’un mois, sans
préjudice de tous autres droits qu’elles pourraient faire valoir. La par e désirant résilier la présente
conven on  devra  adresser  à  l’autre  par e  une  le re  recommandée  avec  demande  d’avis  de
récep on.

Ar cle 9  – Recours

En cas de difficulté quelconque liée à la conclusion ou l’exécu on de la présente conven on, quelle
qu’en soit la cause ou l’objet, il est expressément convenu, et ce avant tout recours conten eux,
que les par es procéderont par voie de règlement amiable.
Pour  ce  faire,  les  par es  s’obligent  à  entamer,  sans  délai  et  sans  condi on  préalable,  des
négocia ons afin de résoudre tout différend. 

A  défaut  de  règlement  amiable,  le  Tribunal  Administra f  de  Dijon  sera  seul  compétent  pour
connaître du conten eux.

La présente conven on est établie en trois exemplaires 

Fait à Nevers, le

Pour le Département de la Nièvre, 
Le Président du conseil départemental, 

Monsieur Alain LASSUS

 Pour le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et 
de l’Environnement de la Nièvre
Le Président,
Monsieur Jacques LEGRAIN
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